
 
 

 
 

 

 

                                                                                                                      Paris, le 25 août 2010  

 

EQUIPE DE FRANCE : 
PROCEDURE POUR ACCEDER A LA LISTE MINISTERIELLE DES 

SPORTIFS DE HAUT NIVEAU DE LA FFSG  
 
 

Procédures : 
  
Les listes sont consultables sur le site du Ministère de la Santé et des Sports à 
l’adresse suivante : http://www.sports.gouv.fr/ 
  
Suivre cette procédure : 
1 - Sport et compétition 
2 - Sport de haut niveau 
3 –Liste des sportifs de haut niveau 
Ou 
4 – Liste des sportifs Espoir 
  
Vous pouvez  aussi directement accéder à la liste SHN en copiant le lien 
suivant : 
http://www.sports.gouv.fr/francais/sport-et-competition/sport-de-haut-
niveau/liste-des-sportifs-de-haut-niveau 
 
ou à la liste Espoir avec celui-ci : 
http://www.sports.gouv.fr/francais/sport-et-competition/sport-de-haut-
niveau/liste-des-sportifs-espoirs-et-des 
  
Les inscriptions suivent les critères d’inscription sur listes du chemin de 

sélection de la saison en cours. Chaque année, au 1er 
novembre, sont publiées les listes Ministérielles de Sportifs 
de Haut Niveau (SHN) et Espoirs sur la base des résultats 
de la saison qui vient de s’écouler. 


